
                                                                        BULLETIN MUNICIPALBULLETIN MUNICIPALBULLETIN MUNICIPALBULLETIN MUNICIPAL    

CORBREUSECORBREUSECORBREUSECORBREUSE    
                                                                                    N° 174 N° 174 N° 174 N° 174 ----    OCTOBRE 2015OCTOBRE 2015OCTOBRE 2015OCTOBRE 2015    

  www.mairie-corbreuse.fr   



 

 CORBREUSE Bulletin municipal Page n°2 

Mercredi 11 novembre à 16h30 : 
Cérémonie du 11 novembre 
 

Dimanche 29 novembre : 
Repas des seniors 
 

Samedi 4 & dimanche 5 décembre : 
Téléthon 2015 
 

Samedi 12 décembre : 
Vente de sapins de Noël 
 

Jeudi 24 décembre : 
Passage du Père Noël dans les rues de Corbreuse, 
avec commerçants et cortège de villageois habillés en 
rouge et blanc 
 

Dimanche 10 janvier : 
Dépôts des sapins de Noël sur les trottoirs pour le 
broyage 

CORBREUSE Communication 
n° 174 -  Octobre 2015 
Directeur de publication :  Denis MOUNOURY, Maire 
Service communication : Sonia RAFFUGEAU 
Tél : 01 64 59 40 63 
Imprimé par nos soins avec un matériel écoresponsable 

Adresse électronique de la Mairie 
Vous avez la possibilité de vous adresser à la Mairie 
par courrier électronique à : 

mairie.corbreuse@wanadoo.fr 
 

Site internet de la Mairie 
www.mairie-corbreuse.fr (rubrique contact) 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 
Lundi :  15h00 - 18h00 
Mercredi :   9h00 - 12h00 
Vendredi :  15h00 - 18h00 
Samedi :    9h00 - 12h00 
Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous. 

Nous avons le plaisir de vous remettre le nouveau plan du village. 
Les horaires de la mairie ayant été modifiés depuis l’impression des plans, 

nous vous invitons à consulter les heures d’ouverture ci-dessous qui font foi. 
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La rentrée des classes s’est faite dans de bonnes conditions. Les effectifs ont 

progressé et de ce fait nous voyons s’éloigner les chiffres fatidiques qui 

motivent des fermetures de classes avec les angoisses qui vont avec, y compris 

pour la municipalité toujours soucieuse de la qualité d’accueil de nos élèves. 

C’est le signe que de plus en plus de jeunes couples s’installent dans notre 

village. C’est bon signe, notre village reste attractif et sa qualité de vie est 

appréciée. 

Nous avons profité des congés d’été pour rénover entièrement le toit-terrasse 

de la salle de motricité de l’école maternelle. Cette dépense n’avait pas été 

budgétée pour cette année mais nous ne pouvions plus reculer. Il fallait 

absolument que le problème soit réglé avant la rentrée afin que la salle elle-

même soit repeinte. Ce toit-terrasse datait de la construction de l’école. Les 

bâtiments publics et ceux dans le patrimoine de la commune, à quelques 

exceptions près, ont beaucoup vieilli et nécessitent, maintenant, des travaux de 

mise aux normes ou de rénovations. La liste de tous ces travaux est longue et si 

nous rajoutons les autres dépenses telles que les voiries, les coûts grimpent 

vertigineusement. Nous avons la volonté d’en faire le maximum car ce qui ne 

sera pas fait pourrait être dommageable pour l’avenir, et pour cela nous 

étudions toutes les pistes possibles pour avoir les budgets nécessaires. 

Cela dit, pour ceux d’entre vous qui se posent la question de savoir pourquoi 

nous avons supprimé l’abattement général sur les bases locatives, vous avez la 

réponse. Sachez que les quelques 50 000 euros de recette dégagés suite à cette 

suppression seront absorbés dès 2016 par le cumul de la baisse des dotations et 

surtout par une dépense obligatoire imposée par l’Etat : la mise en accessibilité 

des bâtiments publics. Nous avons dû prendre un bureau d’étude pour 

constituer l’Ad’Ap (Agenda d’Accessibilité Programmé) qui recense et chiffre 

les travaux obligatoires avec l’obligation de transmettre et faire valider ce 

document à la préfecture avant le 27 septembre dernier. Nous devons engager 

environ 259.000 euros de travaux répartis sur les trois années à venir. 

Je voudrais répondre au courrier que j’ai reçu de façon anonyme qui me dit 

qu’il n’est pas opportun de construire un terrain multi-sports et qui conclut 

« Un maire se doit d’être à l’écoute de ses administrés, cela doit faire partie de ses priorités ». 

Je réponds à cette personne que parmi mes administrés il y a des jeunes, que je 

n’oublie pas, en attente d’une structure qui leur permette de se défouler ailleurs 

que dans la rue. Je remercie le conseil municipal qui m’a suivi, unanimement 

dans la conduite de ce projet. 

Je terminerai cet édito par une information concernant les semaines à venir. Un 

petit problème de santé m’oblige à rester à l’écart de la mairie pendant quelques 

semaines. J’ai chargé mon premier adjoint José Correia de me suppléer le temps 

de ma convalescence. Il est à votre disposition, vous pouvez prendre rendez-

vous avec lui si nécessaire en appelant la mairie. 

A bientôt. 
                  Denis MOUNOURY  
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Corbreuse reçoit le premier prix de fleurissement départemental ! 

Fleurir c’est donner de la couleur et de la bonne humeur à notre cadre de vie. 
Fleurir c’est aussi accueillir, procurer convivialité à nos hôtes et bien-être autour de nous.  
C’est ce que recherchent les employés communaux en fleurissant le cœur du village. Ils 
s’appliquent à marier les différentes variétés et harmonisent les couleurs. Ils ont plaisir à 
prendre soin de leurs plantations tout au long de cette belle saison. Ce travail est salué par les 
regards attentifs et connaisseurs. 
Fleurir c’est aussi l’amour de la nature, la passion, la créativité, que démontrent les habitants de 
notre commune. Grâce à tous les talents, si différents, Corbreuse s’embellit de jours en jours. 
C’est une philosophie naturelle de fleurir notre village, pour l’équipe municipale et les agents 
communaux.  
Nous sommes soucieux d’améliorer la qualité environnementale de notre fleurissement. Cet 
engagement pour la mise en œuvre d’un développement durable, au niveau du fleurissement 
communal, passe par le zéro phyto, la diminution de la consommation de l’eau en introduisant plus 
de vivaces et graminées.  
Au nom de l’équipe municipale, je tiens à remercier tout particulièrement les agents communaux 
pour leur travail et leur investissement. Travail reconnu par le jury départemental, qui souhaite 
nous proposer au jury régional pour l’obtention de notre première fleur. 

Fabrice SARRAZIN, Adjoint au Maire chargé des Espaces Verts 
 

Palmarès 2015 du concours départemental de fleurissement : 
Catégorie 2 - communes non labellisées de 1001 à 5000 habitants 

∗  1er prix de fleurissement : Corbreuse 
∗  2ème prix de fleurissement : Les-Granges-le-Roi 
∗  3ème prix de fleurissement : Champcueil (avec les encouragements du jury) 

 

Communes proposées par le Département à la Région en vue de l’attribution d’une première 
fleur en 2016 : 

∗ Corbreuse 
∗ Les Granges Le Roi 

AU FIL DES 4 SAISONS 
Entretien - Création des Espaces Verts 

Elagage - (Devis Gratuit) 
1 Rue Saint Périer - CORBREUSE 

Stéphane BANCE 
01 60 81 92 55 

aufildes4saisons91@free.fr 
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C’était la fête les 3 et 4 juillet dernier au centre culturel de Dourdan ! Malgré la chaleur 
étouffante, tous les danseurs de l’ACS Corbreuse étaient présents pour présenter leur gala, 
fruit de leur année de travail. Ils ont tous su nous charmer et nous émerveiller, chacun avec sa 
spécialité puisque nous avions de la danse classique, du Hip-Hop, du Break Dance, du modern 
Jazz et de la Zumba. Leur dynamisme et leur plaisir évident était comme toujours énergisant et 
communicatif. 
Merci à tous les professeurs de nous avoir concocté ce superbe programme. Un grand merci 
également à tous les bénévoles qui ont contribué au bon déroulement non seulement des 2 
soirées mais aussi des nécessaires répétitions (régie son-lumières, costumes, coiffure et 
maquillage, logistique en coulisses, sécurité…). 
Pour prolonger la magie du spectacle, nous vous rappelons qu’un DVD a été produit par Fabrice 
GAY. Les modalités de commande du DVD se trouvent sur le site internet de l’ACS (acs-
corbreuse.asso.fr) dans la rubrique « Documents ». 
Nous vous donnons rendez-vous les 1er et 2 juillet 2016 pour le prochain gala de nos danseurs. 

Gala de Danse de l’ACS 2015 

Stage estival de Musique 
Ce vendredi 10 juillet après-midi, alors que la chaleur nous incitait tous à  lézarder , nos 
oreilles ont pu découvrir une symphonie bien particulière… En effet, se sont tour à tour 
présentés à nous, des animaux qui, en temps ordinaires, n’auraient jamais posé un pied, pardon, 
une  patte, sur  le  beau parquet du  Foyer. Imaginez des autruches, des suricates, des aigles ou 

autres crocodiles, remplaçant les entreCHATS 
gracieux des danseuses corbreusoises ! Tout 
cela à cause, ou devrions-nous dire grâce, à 
l’imagination de la vingtaine de stagiaires et de 
leurs professeurs qui, cette année, avaient 
choisi LE BESTIAIRE pour thème principal de 
cette rencontre musicale, présenté dans tous 
les ensembles, la chorale et l’orchestre avec 
beaucoup d’enthousiasme et de talent. 
Bravo à tous et vivement l’année prochaine !  



CORBREUSE Bulletin municipal 

C
O
R
B
R
E
U
SE
 A
U
 J
O
U
R
 L
E
 J
O
U
R
 

Page n°6 

Journée Portes Ouvertes des Associations à Corbreuse 

Le 5 septembre dernier a eu lieu au Foyer la Journée Portes Ouvertes des 
associations. Ainsi, comme tous les ans, les habitants de Corbreuse et des communes 
alentour ont pu retrouver ou découvrir toutes les activités proposées dans notre village. 
A côté de toutes celles portées par l’ACS (Danses, Musique, Gym, Yoga, Judo, Ping-Pong, 
Dessin…), le football, le tennis et l’équitation étaient aussi présents pour renseigner et 
prendre les premières inscriptions de l’année. 
Merci à tous les bénévoles, responsables des activités qui sont toujours présents avec 
leur gentillesse et leur bonne humeur pour répondre aux attentes des adhérents. 
Merci aussi aux professeurs présents de prendre le temps de présenter leur passion et 
d’aider aux nécessaires inscriptions. 
Pour ceux qui n’ont pu venir, nous rappelons qu’il reste encore des places dans certaines 
activités donc n’hésitez pas à contacter les responsables à travers le site internet de 
l’ACS : acs-corbreuse.asso.fr 

1ère fête des voisins de la Z.A de Marly 
Une première fête des voisins a été organisée dans la Z.A de 
Marly le 30 août 2015. Sous un beau soleil, les tables et les 
chaises ont été installées mais également un coin jeux pour 
les jeunes et les moins jeunes !  
Un apéritif de bienvenue a été offert pour cette première 
édition par Valérie et Fabrice nos organisateurs !  
Chaque famille est venue avec ses couverts et ses 
préparations culinaires.  

Tout le monde était 
enchanté de pouvoir 
ainsi se rencontrer, 
faire un peu plus 
connaissance. 

 
 

Rires, bonne humeur … C’est un peu tout ça à la fois 
la Fête des voisins ! 
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Tournoi de pétanque Corbreuse 2015 

Ce beau dimanche 20 septembre, a eu lieu le premier tournoi de pétanque du club de 
Corbreuse. Douze équipes se sont partagées le boulodrome, qui pour le coup avait perdu la boule 
devant tant de participants. L’ambiance était au 
beau fixe comme le temps. Car ce club crée il y a 
tout juste un an et qui joue toute l’année 
regroupe tous les âges. Nous avons des joueurs  
entre 7 et 77 ans ce qui fait le bonheur de son 
président Pascal Lefebvre fidèle lecteur de 
Tintin. 
Bien que le boulodrome soit excentré du centre 
du village, nous avons eu pas mal de visite tout au 
long de ce tournoi dont M. le Maire qui s’est 
félicité de voir l’ambiance joyeuse et décontractée qui régnait. Vers 18h00 les 4 meilleures 
équipes ont reçu de la main du président les trophées ainsi que quelques bouteilles de vin, les 
heureux gagnants  nous ont promis de les boire avec modération. 
A l’année prochaine encore plus nombreux. 
JF.Quentin 

 

Ping-pong à Corbreuse 
Comme vous le savez peut-être, nous entamons notre 
deuxième saison de compétition de tennis de table à 
l'ACS de Corbreuse. Notre première année a été 
ponctuée par de bons résultats d'équipe (une place 
de troisième) et aussi individuels (qualifications pour 
les régionaux). Cette année, après notre tournoi de 
rentrée le 12 septembre, notre effectif a plus que 
doublé, permettant l'engagement de plusieurs 
équipes en championnat. 
N'hésitez pas à venir nous rejoindre chaque mardi à 
21h au foyer pour découvrir un sport accessible à 
tous. 
Nicolas 

 

l’équipe de Ping-Pong de l’ACS Corbreuse de l’an dernier  
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Exposition-vente Peintures et Sculptures 

L’exposition de peinture du 27 septembre dernier, au clos de l’abside a été une 
réussite, à l’unanimité de l’équipe de la commission culturelle et des artistes présents, 
grâce à un mélange de peintures, sculptures, le tout agrémenté de musique classique en 
fond sonore. 
Environ 85 visiteurs sont venus admirer les œuvres, dont 3 enfants venus seuls. Il a été  
exposé 63 tableaux de 12 artistes, 10 sculptures d’un sculpteur et 1 sculpture d’un 
peintre-sculpteur. 
 Plus d’artistes seront contactés lors d’une 3ème édition. De nouvelles inscriptions ont 
été prises ce jour-là. Un peintre, très satisfait de sa journée, souhaite mettre notre 
village en peinture pour cette prochaine édition. 
Les visiteurs sont venus de Ste-Escobille, Sainville, Angervilliers, Les-Granges-le-Roi, 
Chartres, Dourdan, Ste-Mesme, Emancé, Pithiviers, St-Cyr-sous-Dourdan, Etampes et 
Ris-Orangis sans oublier Corbreuse, grâce à une publicité bien faite et des affiches 
collées et distribuées dans divers endroits de la région. 
Suggestion d’une visiteuse pour une prochaine fois, une promenade artistique à travers 
le village. Idée originale à étudier... 

Madeleine MAZIERE 
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La presse parle de nous 
 

Ces dernières semaines, Corbreuse a été largement cité dans la presse et plus 
particulièrement dans le Républicain. 
Ce journal aime faire découvrir les activités et manifestations des différents acteurs 
de la vie locale. 
 Voici 3 articles parus en septembre et octobre : 
 

 • Présentation du projet City stade aux jeunes de la commune 
 • Concours de pétanque organisé par le club de Corbreuse 
 • Exposition peintures /sculptures au Clos de l'Abside 

Si votre association organise une manifestation et souhaite qu'elle soit relayée dans la 
presse, merci de contacter la Mairie par email : mairie.corbreuse@wanadoo.fr en 
mettant comme objet « commission communication ». 



CORBREUSE Bulletin municipal 

C
O
R
B
R
E
U
SE
 A
U
 J
O
U
R
 L
E
 J
O
U
R
 

Page n°10 

Halloween 
Le 31 octobre 2015 à 18h00 se sont élancés dans les rues de Corbreuse 
les monstres et sorcières d'Halloween. 
Dans la bonne humeur, les habitants du village ayant paré leur maison des 
ballons orange et noir signalant leur participation ont reçu les gentils monstres 
corbreusois et leur ont distribué bonbons et friandises, évitant ainsi que leur soient 
jetés de mauvais sorts !!! 
La soirée s'est poursuivie au foyer l'Unisson au son endiablé des platines de 
TWINTERSONO. 
Merci à Corbreuse en Fêtes pour cette organisation. 
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Travaux effectués à Corbreuse 

Station d’épuration 
Vidange pour le remplacement du moteur de l’agitateur du bassin principal de la station d’épuration. 

Cimetière 
Désherbage des allées du cimetière ainsi que réfection et désherbage des chemins de l’Eglise. 

Voirie 
Réfection de la rue de la Ferme Thibault et  des Petites Ouches 
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Le Conseil Municipal Enfants se compose de 12 conseillers élus pour 2 ans, 6 élus de cette année 

complèteront la liste de l’année dernière. Aujourd’hui, lundi 12 octobre 2015, ce sont les enfants de CM2, qui 

ont eu le devoir de voter comme les adultes. Cette élection permet de les éveiller à la citoyenneté, aux valeurs 

démocratiques et à la vie locale. 

Après que les 25 élèves de Mme Valette soient passés dans l’isoloir, mis leur bulletin dans l’urne et apposé leur 

signature, vient le tour du dépouillement du vote pour les 10 candidats. Chacun en entendant son nom s’agite 

sur son siège et commence à compter sur ses doigts le nombre de voix qu’il obtient. Tous n’ont plus assez de 

doigts et commencent à être perdus… La fièvre monte… 4 camarades seront éliminés. Les résultats arrivent... 

 

Les nouveaux élus sont :  

 ∞ AFATSAO Eric 

 ∞ BOURRET Natan 

 ∞ COUTURIER Awen 

 ∞ MARANDON Valentine 

 ∞ MARTINSKY Prunelle 

 ∞ SARRAZIN Adrien 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

ENFANTS 

Ils complètent la liste des 6 élus de l’année dernière : 

 ∞ AKKACHE Asmaa 

 ∞ DE SA Noémie 

 ∞ GUERIN Marc 

 ∞ HAURY Vincent 

 ∞ JOIRIS Marie 

 ∞ SAUGEZ Pauline 
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Un peu d’histoire de Corbreuse … Les vendanges 2005 
 

 Il est 13h30, ce samedi d‘octobre 2005, et Michel, 
l'ange gardien des vignes de Corbreuse, vient de donner le 
coup d'envoi des vendanges. Le sécateur dans une main, le 
seau dans l'autre, Margot, Coline, Hugo et les autres 
s'élancent. 

 Pendant une heure, ces gamins du village vont 
soigneusement couper le raisin qui fait la fierté de ce petit 
coin de Beauce. C'est la mairie qui a planté ces 200 ceps de 
vigne en 1992. Une façon de faire revivre la tradition viticole. Car ici, avant que les champs de 
céréales ne s'étendent à perte de vue, on faisait aussi du vin. Du rouge, bien costaud. 

«Pour boire, on tenait le verre d'une main, la table de l'autre », rigole un ancien. 

Cette fois c’est dans la culture du vin blanc que la commune s’est lancée, en mélangeant des 
cépages de sauvignon et de sémillon. Toute l’année, Michel LE RAY, un gaillard du village, 
retraité, veille sur la vigne. Il taille, traite, guette l’apparition des grappes. 

«Je viens au minimum une fois par semaine. Et plus encore lorsqu’il pleut, pour empêcher le 
mildiou de s’installer » 

Ensuite il n’y a plus qu’à croiser les doigts et espérer que les gourmands ne grappillent pas 
toutes les grappes avant la vendange  

Cette année les grappes sont belles et bien mûres 

«Le raisin est juste à maturité, le vin va être bon », prédit Bernard MALCAULT, un vigneron 
de l’Anjou venu prêter main-forte. 

Devant les treillages une trentaine de petites mains s’activent «on enlève le pourri ? » 
interroge une petite fille. «Surtout pas c’est de la pourriture noble, c’est bon pour le vin, lui 
explique Michel. Les feuilles par contre, il ne faut pas les mettre dans le seau. Ça ne donne pas 
bon goût ». 

Au bout d’une heure, il n’y a plus une grappe sur la vigne de Corbreuse. Direction la place du 
village, en charrette, pour presser le raisin. Le nectar sera ensuite mis en tonneau, où il 
fermentera pendant une dizaine de mois, sous l’œil de Bernard. Depuis un an, c’est ce viticulteur 
chevronné  qui procède aux assemblages et dose le soufre nécessaire à la vinification. Grâce à 
lui, le vin de Corbreuse a gagné en qualité. 

«Avant on le buvait pour faire plaisir ou on le mettait dans la cuisine. Maintenant, on 
l’apprécie » confie un habitant. 

En 2004, le vignoble de Corbreuse a donné 150 bouteilles. Un vin fruité et sucré, très 
agréable. « C’est un des meilleurs de la région parisienne », soutien un amateur. Ce cru 2004, les 
vendangeurs ont pu le déguster ce samedi d’octobre 2005. Quant aux enfants, ils se sont 
contentés du jus de raisin, tout frais. Et ils sont repartis plein d’émotion. 

«Je pensais que le raisin poussait dans un arbre, comme les pommes, confie Margot. En fait, 
c’est assez facile à cueillir. Et je ne me suis même pas coupé un doigt ! » 

Hélas, aujourd’hui Michel a déménagé. Il nous manque un/des bénévoles pour bichonner la 
vigne. Nous serions tellement heureux de renouer avec les vendanges. 
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En 1930, la réalisation de l’adduction et de la distribution de l’eau à Corbreuse et 
au Plessis fut décidée. Le puits de la place de l’église s’étant effondré, le premier 
tronçon réalisé au cours de l’été alimenta une borne fontaine qui fut installée sur cette 
place. La commune emprunta la somme utile pour ces travaux, à  M. Patenôtre. 

Si la réalisation de l’adduction ne présenta pas de problème il n’en fut pas de même 
pour le puits communal dont le débit devint vite 
insuffisant. Le 12 septembre 1931, la commune 
décida d’avoir recours aux conseils de M. Pourbaix, 
ingénieur hydrologue à Mons en Belgique, pour 
construire un nouveau point de captage, rue du Trou 
des saules. 

En 1934, l’on constata que le nouveau puits 
établi depuis près d’un an donnait toute satisfaction.  
Il fut demandé à M. Treton, ingénieur à Dourdan, de 
concevoir un réservoir au-dessus de ce puits, 
d’installer définitivement le groupe élévateur d’eau 
dans la commune. Afin de sauvegarder la pureté de cette denrée rare, le maire prit en 
1935, un arrêté interdisant aux habitants de déposer du fumier, des gadoues, d’ouvrir 
des mares, fosses à purin et puisards à moins de 100 m autour de ce puits.  

Dans les années 1935-1937, des fontaines furent installées dans quelques points 
du village. Il n’était plus nécessaire de manœuvrer cette énorme roue de fer pour puiser 
l’eau, il suffisait de soulever la poignée (lourde malgré tout). 

En 1980 le conseil municipal de l’époque prit la décision que le château d’eau du 
Trou des saules, serait détruit et que la totalité de la parcelle de celui-ci serait vendue,  

le puits du Plessis fut obstrué.  

Un nouveau château d’eau fut construit sur le site de la 
Grenouillère. L’alimentation en eau du village se fait à partir 
de deux puits situés au sud-est de Corbreuse aux lieux-dits 
de la Grenouillère et des Yèbles. L’eau est pompée puis 
envoyée dans le château d’eau pour alimenter la totalité du 
village.  

Le premier château d’eau subsiste toujours à l’angle de la rue 
des Montceaux et du Petit Four où pendant de nombreuses 
années le club d’astronomie le C.H.A.O.S, montait pour voir 
les étoiles à l’aide d’un télescope. 

 

Extraits du bulletin n° 11 « Sté littéraire de Dourdan » 

Un peu d’histoire de Corbreuse … L’Eau à Corbreuse 



 

 CORBREUSE Bulletin municipal 

L
A
 M
U
N
IC
IP
A
L
IT
É
 V
O
U
S 
IN

F
O
R
M
E
 

Page n°15 

Relevé des compteurs d’eau 
Le relevé des compteurs d’eau du 2èmesemestre se fera à partir du 
lundi 26 octobre 2015. 
Merci de laisser l’accès libre à l’agent communal et le compteur dégagé. 
A défaut, ou en cas d’absence, veuillez noter le chiffre indiqué sur 
votre compteur et le déposer en Mairie avec vos nom et adresse. 

Nouveaux horaires d’ouverture de la Mairie 

Le secrétariat de la Mairie est ouvert au public : 
 lundi et vendredi de 15h00 à 18h00 
 mercredi et samedi de 9h00 à 12h00 
Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous. 

Fermeture exceptionnelle de la mairie 
Tous les services de la mairie seront fermés : 

- le samedi 26 décembre 
- le samedi 2 janvier 2016 

Cérémonie du 11 novembre 
La cérémonie aura lieu mercredi 11 novembre à 16h30 devant le monument aux morts. 
Après cette cérémonie, nous nous retrouverons au Foyer pour assister à la remise des 
diplômes de la Médaille d’Honneur du Travail. 
La manifestation se terminera par un vin d’honneur. 

Repas des seniors 

Cette année le repas annuel aura lieu le 29 novembre 2015. La date a été avancée en 
raison des 2 scrutins électoraux des élections régionales. 

Les invitations seront adressées à chaque bénéficiaire qui pourra choisir d’assister au 
repas ou bien d’avoir un colis. Considérant que les invitations se font sur la base des 
inscrits sur la liste électorale, les personnes qui pourraient en bénéficier (avoir 64 ans) 
et qui ne seraient pas inscrites sur la liste électorale doivent faire la démarche auprès 
de la mairie pour venir s’inscrire au repas ou pour le colis car elles ne recevront pas 
d’invitation. 

La date limite d’inscription est fixée au 10 novembre 2015. 

Ramasse des ordures ménagères et des végétaux 
La collecte des ordures ménagères et des végétaux est assurée 
Mercredi 11 novembre. 

Le dernier ramassage des végétaux aura lieu le mercredi 25 novembre. 
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Bibliothèque de Corbreuse 
La bibliothèque de Corbreuse est située entre le café et le Clos de l’Abside où les bénévoles 
vous accueillent : 

∗  le mardi de 17h00 à19h00 
∗  le mercredi de 16h00 à 18h00 
∗  le vendredi de 18h00 à 19h15 
∗  le samedi de 10h00 à 11h00 

et même pendant toutes les vacances scolaires mais uniquement le mercredi de 16h à 18h et 
certains samedis. 

Riche d’environ 4 000 ouvrages, le stock de la bibliothèque se renouvelle régulièrement grâce à 
des prêts de la bibliothèque de l’Essonne. 

Vous pouvez trouver albums pour enfants, BD, romans, romans policiers et fantastiques, 
littérature jeunesse, ouvrages sociologiques, guides touristiques, livres de cuisine et de loisirs 
créatifs… 

Vous cherchez un livre que nous n’avons pas, nous pouvons vous l’obtenir auprès de la 
bibliothèque de l’Essonne. 

La fréquentation de la bibliothèque est gratuite et ouverte aux enfants même non accompagnés, 
le prêt de livres nécessite la carte ACS, vous l’avez déjà si vous pratiquez une des activités de 
l’ACS, sinon elle coute 16 euros pour l’année scolaire pour les corbreusois. 

Vous aimez les livres, vous avez un peu de temps à donner? Nous recherchons des bénévoles 
pour nous épauler et assurer quelques permanences de la bibliothèque. 

Appelez nous ou passez nous voir à la bibliothèque. 

Muriel : 01 64 59 59 92 
Nancy : 01 60 81 95 58 

Petites annonces 
∞ L’école maternelle recherche un lave vaisselle. 
Merci de prendre contact avec l’école au 01 64 59 42 49 

∞ Ines et Ixo, Bergers allemands LOF, ont la joie de vous annoncer qu’ils auront des petits 
chiots vers le 23 novembre. Les petits seront disponibles à partir du 31 janvier 2016. 
Vous pouvez réserver notre chiot dès maintenant au 06 15 89 76 46 

∞ Cherche une personne pour s’occuper d’une adulte handicapée. Le matin de 7h00 à 8h00 et le 
soir de 17h00 à 18h30. 
Plus de renseignements :  01 73 30 34 23 

∞ L’Association SANTE 2002-DREPOBA recherche à titre gracieux, un local pour stocker des 
dons (vêtements, petits matériels médicaux). 
Nous sommes joignable :    3, rue de la Beauce - 91410 Corbreuse 

Tél : 06 29 51 95 44 
mail : sante2002drepoba@oragne.fr 

∞ Particulier cherche un garage ou un box à louer à Corbreuse. 
Merci de me contacter au 06 61 98 89 60 
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Carte Nationale d’Identité - Rappel 

Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité de la Carte Nationale d’Identité est 
passée de 10 à 15 ans pour les personnes majeures. 
Cet allongement de la durée de validité s’applique aux cartes nationales d’identité 
délivrées à partir du 1er janvier 2014 et à celles délivrées à des personnes majeures 
entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013. 
Cette prolongation est automatique, elle ne nécessite aucune démarche particulière. La 
date de validité inscrite sur le titre ne sera pas modifiée. 
Inutile de renouveler votre Carte Nationale d’Identité pour que la date soit modifiée, 
la préfecture refuse le dossier. 
Les personnes mineures ne sont pas concernées, leur carte nationale d’identité reste 
donc valable pour une durée de 10 ans. 
Pour les voyageurs souhaitant se rendre à l’étranger avec une carte nationale d’identité, 
il est conseillé de se renseigner sur le site www.diplomatie.gouv.fr, rubrique Conseils aux 
voyageurs. 

Information sur le service d’accompagnement du C.I.A.S. 

Vous avez plus de 60 ans - Le service d’accompagnement vous 
transporte à votre demande. 

Les objectifs du service d’accompagnement sont : 
◊ De lutter contre les problèmes de déplacements et d’accessibilités, 
◊ Aider les personnes âgées et/ou handicapées de tout âge, sous certaines 

conditions, à se rendre à un rendez-vous médical, dans une administration, etc… 
◊ Faciliter l’accès aux commerces et supermarchés, 

Le tarif est fixé en fonction des revenus de la personne véhiculée, la facturation 
mensuelle est calculée selon le nombre de kilomètres et le cas échéant le temps 
d’accompagnement qui a été sollicité. 
Pour bénéficier de ce service il faut s’adresser au : 

 C.I.A.S. (Centre Intercommunal d’Action Sociale de la Communauté de Communes) 
17 rue Ceccaldi Pavard – DOURDAN 

Tél : 06 08 28 98 94 
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Elections régionales - Rappel des dates 
Le premier tour des élections aura lieu le dimanche 6 décembre 2015 et le second tour le 
dimanche 13 décembre 2015. Pour les communes d’au moins 1 000 habitants, la présentation 
d’une pièce d’identité est obligatoire. Pièces d’identité admises : 
 - Carte nationale d’identité; 
 - Passeport; 
 - Permis de conduire en cours de validité; 
 - Carte vitale avec photo en cours de validité; 

1 femme sur 8 sera concernée dans sa vie 
par le cancer du sein.  

Détecté à un stade précoce, le cancer du 
sein peut non seulement être guéri dans 9 
cas sur 10 mais aussi être soigné par des 
traitements moins lourds. C’est pourquoi, 
aujourd’hui, le dépistage est une arme 
efficace contre ce cancer. 

L’ADMC 91 (Association pour le 
Dépistage des Maladies Cancéreuses  de 
l’Essonne) invite tous les 2 ans par 
courrier les femmes de 50 à 74 ans à 
réaliser une mammographie (radiographie 
des seins) de dépistage chez le 
radiologue de leur choix. 

L’examen pris en charge à 100% par les 
caisses d'assurance maladie sans avance 
de frais, comprend un examen clinique 
des seins et une mammographie.  

Dans 93 % des cas, la mammographie est 
normale. Elle est systématiquement 
envoyée par le radiologue à l’ADMC 91 où 
e l le  est  lue  par  un 2 è m e  rad io logue spécia lement formés .  
Environ 6 % des cancers sont dépistés lors de cette 2ème lecture. Pour être utile cette 
mammographie doit être faite très régulièrement, tous les 2 ans. 

Dans 7 % des cas, une anomalie est identifiée. Cela ne signifie pas que c’est un cancer, 
dans la plupart des cas, l’anomalie est bénigne. Pour en identifier l’origine, le radiologue 
peut proposer des examens complémentaires ou une surveillance rapprochée. Ces 
examens sont pris en charge dans les conditions habituelles de remboursement par les 
caisses d’assurance maladie. 

Pour plus de renseignements, consultez le site internet de l’ADMC 91 à l’adresse 
suivante: www.admc91.org ou contactez-nous par téléphone au 01 64 90 52 12 ou par 
mail à : sein@admc91.org 

Octobre Rose 2015 – Ensemble, luttons contre le cancer du sein 
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GARAGE LEROYGARAGE LEROYGARAGE LEROYGARAGE LEROY    
Toutes marques Toutes marques Toutes marques Toutes marques ----    Peinture Peinture Peinture Peinture ----    Mécanique Mécanique Mécanique Mécanique ----    CarrosserieCarrosserieCarrosserieCarrosserie    

 

♦ Pneus, vidange, freins, échappement, amortisseurs,  train-avant, 

    pare-brise : réparation ou remplacement. 

♦ Paiement en quatre fois sans frais sous réserve d’acceptation du dossier  

♦  Prêt de véhicule 
    

    

Z.A. de Marly Z.A. de Marly Z.A. de Marly Z.A. de Marly ----    CORBREUSE CORBREUSE CORBREUSE CORBREUSE ----    01.64.59.45.5001.64.59.45.5001.64.59.45.5001.64.59.45.50    

Lundi / VendrediLundi / VendrediLundi / VendrediLundi / Vendredi    : 8h30 : 8h30 : 8h30 : 8h30 ----    12h00  //  13h30 12h00  //  13h30 12h00  //  13h30 12h00  //  13h30 ----    18h0018h0018h0018h00    

Mardi / Mercredi / JeudiMardi / Mercredi / JeudiMardi / Mercredi / JeudiMardi / Mercredi / Jeudi    : 8h30 : 8h30 : 8h30 : 8h30 ----    12h00  //  13h30 12h00  //  13h30 12h00  //  13h30 12h00  //  13h30 ----    18h3018h3018h3018h30 

Recensement militaire  
 
Les jeunes filles et les jeunes hommes nés en octobre, novembre et décembre 1999 
doivent se faire recenser à la Mairie avant le 31 décembre 2015. 
Se munir du livret de famille et de la carte nationale d'identité. 

 

Petit rappel de vos obligations d’urbanisme 
Que vous soyez propriétaire ou locataire de votre habitation, chaque modification envisagée 
doit faire l’objet : 
1 - d’une Demande Préalable de travaux si : 

♦ La « construction » ne dépasse pas 40m²; 
♦ Création ou modification (Vélux, fenêtre, porte-vitrée, façade, clôture …); 
♦ Dans les deux cas, si vous êtes dans les 500m autour de l’église, votre dossier doit être 

présenté à l’architecte des bâtiments de France. 

2 - d’un Permis de Construire si : 
♦ Construction neuve; 
♦ Construction ou agrandissement de plus de 40m²; 
♦ Changement de destination … 
♦ Dossier d’architecte obligatoire si la construction ou l’agrandissement dépasse une 

surface plancher de 170m². 
Pour mémoire : Le Plan d’Occupation des Sols précise que chaque terrain doit être doté de 3 
arbres de haute tige. Si un arbre doit être supprimé, il est obligatoire de le remplacer par une 
nouvelle plantation. 

Urbanisme 

Téléthon 2015 
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La Maison des Adolescents de l’Essonne 
La Maison des Adolescents de l’Essonne vous propose un temps d’accueil sur 
rendez-vous les lundis après-midi dans les locaux de la Maison 
Départementale des Solidarités d’Etampes. La MDA 91 est un lieu d’accueil, 
d’écoute, d’échanges, d’évaluation et d’orientation gratuite et anonyme. Elle 
s’adresse aux jeunes de 12 à 19 ans, aux familles et à leur entourage ainsi qu’aux professionnels 
qui travaillent auprès des adolescents. 
Vous pouvez joindre le secrétariat au 01 60 15 26 22 
Et consulter notre le site internet : maisondesadolescents91.org 

Installation de « Toutounets  » 
Depuis le début du mois, la Commune a mis à la disposition des propriétaires de 
chiens des « Toutounets » au Petit Parc, Rue d’Etampes, à La Grenouillère, près de 
L’Eglise. 
N’hésitez pas à vous en servir, vous rendrez un très grand service aux usagers des 
trottoirs et aux personnes qui entretiennent les espaces verts. 
C’est un vrai geste civique. 

Vente de sapins de Noël 2015 
 

L’Association de parents d’élèves des écoles Maternelle et Elémentaire de 
Corbreuse « La souris en herbe » organise avec l’aide de la Mairie une vente de 
sapins. 
Les bénéfices de cette opération permettront de financer les différents projets 
de nos écoles. N’hésitez pas à en faire profiter vos amis et collègues. 
Le bon de commande est joint au Bulletin municipal. 
Par la suite la Mairie organise le broyage de votre sapin; vous pourrez vous en 
séparer en le déposant sur le trottoir le dimanche 10 janvier 2016 au soir.  

Freddy nous a quitté … 
 

Monsieur Boisard, Conseiller municipal durant deux mandats puis Maire de 2001 à 
2008. 
Il aimait le football et a été président du Club de foot de Corbreuse pendant 
plusieurs années. 
Il a beaucoup œuvré dans le milieu associatif. 
Tombé malade en novembre 2008, il a supporté avec beaucoup de courage et de 
volonté la maladie durant 7 ans. 
Sincères condoléances à Michelle, sa femme et à ses enfants. 
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A vos marques ! Prêts ? Papiers !!  
Pour la 4ème année consécutive et fort des résultats obtenus au 
cours des trois éditions précédentes, le SICTOM du Hurepoix 
reconduit cette grande opération de sensibilisation sur le tri et le 
recyclage. 

Cette 4ème édition s’articule autour de 2 volets : 
∗ Du 1er décembre 2015 au 31 mars 2016 pour tous : Le 

concours de tri du papier inter-communes avec 4 500 euros de dotation pour les 
caisses des écoles des communes qui obtiendront les meilleurs résultats. 

 
∗ Du 1er décembre 2015 au 31 janvier 2016 pour les établissements scolaires : 

Le concours du plus beau roman-photo sur le thème du papier organisé pour les 
écoles primaires, collèges et lycées. Les 3 classes qui gagneront ce concours se 
verront récompensées par un atelier de création sur le thème des déchets. 

 
Le SICTOM du Hurepoix, en partenariat avec EcoFolio et PAPREC, propose à chaque 
école la création et la mise en page d’un roman-photo sur le tri du papier sur un 
document au format A4, celui-ci sera composé de photos et de textes. Les éléments 
photographiés pourront être des dessins, des maquettes, des gens… Ce roman-photo 
est destiné à expliquer le tri et la collecte du papier dans l’établissement scolaire (les 
classes, salle des profs, secrétariat…). Il devra explicitement inciter au tri du papier 
et au dépôt de celui-ci dans les bornes d’apport volontaire. 
 
Chaque classe des écoles primaires (cycle 1, 2 et 3), collèges et lycées du territoire a 
la possibilité de soumettre un roman-photo sur le tri pour participer à ce jeu 
concours. 
Un seul roman-photo peut être présenté par classe. 
Celui-ci doit être conçu sur un support de taille A4. 
Ce peut être un support déjà existant (feuille A4, fond cartonné, support en 
plastique…) sur lequel les élèves viennent créer leur roman-photo. 
Ou cela peut être un support entièrement fabriqué par les élèves (cartons assemblés, 
feuille de papier recyclé…) sur lequel les élèves viennent créer leur roman-photo. 
Il faut y faire apparaître les consignes de tri des différents types de papiers que l’on 
peut mettre dans les bornes volontaires (livres, enveloppes, cahiers…). 
Ce roman-photo devra explicitement inciter au tri du papier et au dépôt de celui-ci 
dans les bornes d’apport volontaire. 
 
Les romans-photos devront être envoyés par courrier au SICTOM du Hurepoix (6, 
rue du buisson Rondeau, 91650 BREUILLET) ou par mail à 
jeuconcours.sictom@orange.fr entre le mardi 1er décembre 2015 et le samedi 30 
janvier 2016 inclus (cachet de la poste faisant foi). 
Ceux-ci devront être accompagnés d’un document indépendant renseignant les noms 
de l’école, de la classe, du référent, l’adresse postale complète, le mail et le numéro 
de téléphone du référent. 
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Séance du 18 septembre 2015 
 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en Mairie en séance publique sous la présidence de 

Monsieur Denis MOUNOURY, Maire. 

 

Etaient Présents : M. MOUNOURY, M. CORREIA, Mme MAZIERE, Mme MARTY, Mme MAILLOCHON, 

M.SARRAZIN, Mme SPOTE, Mme MASSONNEAU, M. QUENTIN, Mme BROHAN, Mme NOTOT,  

M. PIEROT, Mme DELEMER, M. BARRAULT, M. BOUCHER, Mme SAISON 

 

Absents excusés : M. HOUSSINOT, pouvoir à M. MOUNOURY 

                            M. LECLERCQ, pouvoir à M. QUENTIN 

                             

Monsieur BARRAULT est élu secrétaire. 

 

LE CONSEIL : 

♦ Approuve le compte rendu de la séance précédente.  

♦ Prend connaissance du rapport annuel d’activité 2014 du Syndicat mIxte du Bassin Supérieur de l’Orge.  

♦ Considérant qu’il est nécessaire de prévoir des crédits budgétaires dans certains comptes du Budget Général, 

 Autorise le transfert de crédits suivants : 
 

 Dépenses compte 020 dépenses imprévues  - 3 800 € 

 Dépenses compte 2188-024 acquisition matériel scolaire + 2 000 € 

 Dépenses compte 2188-131 bornes de propreté canine + 1 800 € 
 

18 voix POUR 

 

♦ Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec Madame HIGUINER, directrice de l’école 

élémentaire, portant sur le fonctionnement du service d’études dirigées pour l’année scolaire 2015/2016. 
 

18 voix POUR 

 

♦Monsieur le Maire expose au conseil municipal que la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des 

droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, obligeait  la commune avant 

le 1er janvier 2015 à mettre tous ses bâtiments et installations publiques accessibles à tous les handicaps. 

Les pouvoirs publics ayant pris conscience de l’impossibilité de respecter la date butoir du 1er janvier 2015, une 

ordonnance du 25 septembre 2014 impose d’engager les travaux nécessaires au  travers  d’un agenda 

d’accessibilité programmée (Ad’AP).  

Cet agenda devra être déposé avant le 27 septembre 2015 en préfecture. 

Nous avons l’obligation de  programmer  les travaux sur les 3 années à venir (2016, 2017 et 2018). 

 

COMPTE RENDU 

DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
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Pour se conformer à ces obligations légales, la commune a missionné un bureau d’études spécialisé pour une 

mission d’expertise des travaux à réaliser sur l’accessibilité des ERP. 

Monsieur le maire propose au conseil d’approuver le projet d’agenda d’accessibilité programmée, qui, s’il 

s’étale sur 3 années, sera néanmoins tributaire des moyens financiers de la commune, le diagnostic 

d’accessibilité chiffrant un montant de  215 681.00  € H.T de travaux, montant difficilement  supportable pour 

le budget communal à moins de ne plus concevoir aucun autre projet d’investissement.  

Cette difficulté à financer l’ensemble de ces mesures est d’autant plus tangible depuis la suppression de la 

plupart des aides départementales ainsi que la diminution des dotations de l’Etat.  

Nous solliciterons néanmoins l’Etat pour subventionner une partie de ces travaux.  

 

L’Ad’AP comprend 12 localisations : 
 

1) Mairie pour un investissement de  33 300.00 € H.T 

2) Cantine pour un investissement de 14 250.00 € H.T 

3) Ecole maternelle pour un investissement de 21 200.00 € H.T 

4) Ecole élémentaire pour un investissement de 35 900.00 € H.T 

5) Foyer « l’Unisson » pour un investissement de 32 336.00 € H.T 

6) Eglise pour un investissement de   9 000.00 € H.T 

7) Clos de l’abside pour un investissement de 60 945.00 € H.T 

8) Bibliothèque pour un investissement de   2 850.00 € H.T 

9) Cabinet dentaire pour un investissement de   1 450.00 € H.T 

10) Salon d’esthétique pour un investissement de   3 350.00 € H.T 

11) Cabinet kinésithérapeute pour un investissement de      600.00 € H.T 

12) Epicerie VIVAL pour un investissement de      500.00 € H.T 

   --------------------- 

Total de l’investissement accessibilité PMR 215 681.00 € H.T 

 

Compte tenu du montant de cet investissement, une planification comme suite peut être envisagée : 

 

Exercice 2016  83 100.00 € H.T 

Exercice 2017  57 986.00 € H.T 

Exercice 2018  74 595.00 € H.T 

 

Approuve l’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) présenté  

 

14 voix POUR 1 voix CONTRE 3 ABSTENTIONS 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

♦  Commande de travaux de voirie passée pour la réfection des rues des petites ouches et de la ferme Thibault. 

Début des travaux en octobre. 

♦ Panneaux publicitaires retirés sur le CD5 suite au procès-verbal fait par la Direction Départementale des 

Territoires. 

♦ Demande de pose d’un panneau signalétique pour le taxi de Corbreuse. 

♦ Pose de panneaux rue du Petit Four pour ralentir les voitures au niveau de la sortie de la rue Saint Roch (en 

cours) 

♦ Livraison des entrées de ville à venir prochainement. 

♦ Point sur la réunion du C.C.A.S. Repas des Anciens porté au 29 novembre 2015 à cause des élections 

régionales début décembre. 
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♦ Demandes de devis en cours pour élagage des arbres dans le village. 

♦ Projet de rénovation de l’éclairage public du village. 

♦ Point sur la commission des espaces verts. 

♦ Travaux de rénovation de la terrasse au-dessus de la salle de motricité de l’école maternelle et réfection 

intérieure réalisés avant la rentrée des classes. 

♦ Porte d’entrée de l’école élémentaire à changer. 

♦ Modification des horaires d’ouverture au public du secrétariat de la mairie le mercredi. 

♦ Constat fait sur le nombre croissant d’enfants inscrits au restaurant scolaire et à la garderie. 

♦ Présentation des affiches signalétiques pour les écoles. 

♦ Problèmes de sécurité aux abords de l’école élémentaire, à savoir, des parents d’élèves qui stationnent pour 

déposer les enfants sur les passages piétons. Des recommandations seront mises dans les cahiers de 

correspondance des enfants. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h45 

 

CHAUFFAGE CENTRAL – COUVERTURE 

PLOMBERIE – SANITAIRE

      ETS DON ERIC
        1 Chemin des Ecrouelles

     91410 CORBREUSE

Tel : 01 64 59 36 39

Traitement des toitures

Pose d'adoucisseurs

boisdam@aliceadsl.fr

: 9h00-12h00 / 14h00-18h30 

: 9h00-12h00 / 14h00-19h00 

: 9h00-12h00 / 14h00-20h00 

: 9h00-12h00 / 14h00-19h00 

: 8h30-17h00 
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Séance du 16 octobre 2015 
 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en Mairie en séance publique sous la présidence de 

Monsieur Denis MOUNOURY, Maire. 

 

Etaient Présents : M. MOUNOURY, M. CORREIA, Mme MAZIERE, Mme MARTY, Mme MAILLOCHON, 

M.SARRAZIN, Mme SPOTE, Mme MASSONNEAU, M. QUENTIN, M. HOUSSINOT, Mme NOTOT,       

M. PIEROT, Mme DELEMER, Mme SAISON 

 

Absents excusés : Mme BROHAN, pouvoir à Mme MASSONNEAU 

                            M. BARRRAULT, pouvoir à Mme NOTOT 

                            M. BOUCHER, pouvoir à Mme MAILLOCHON 

                             

Madame MASSONNEAU est élue secrétaire. 

 

LE CONSEIL : 

♦ Approuve le compte rendu de la séance précédente. 

Monsieur le Maire fait part de la démission de Monsieur Joël LECLERCQ de son poste de conseiller municipal. 

Prend acte de cette démission. 

Dit que le conseil municipal comporte désormais 17 membres étant donné qu’aux dernières élections 

municipales de 2014, aucune autre liste n’était candidate. 

 

♦ Décide l’adhésion de la Commune de CORBREUSE à l’assurance chômage de l’URSSAF et  autorise 

Monsieur le maire à signer la convention adéquate. 

 

17 voix POUR 

 

♦ Autorise les transferts de crédits suivants : 
 

 Dépenses compte 020 dépenses imprévues - 1 900 € 

 Dépenses compte 21318-132 moteur volée cloche église  + 1 900 € 
  

 Dépenses compte 21311-022 réaménagement mairie - 5 000 € 

  Dépenses compte 2152-122 voirie  + 5 000 € 
 

 Dépenses compte 21311-022 réaménagement mairie - 30.000 € 

 Dépenses compte 21312-107 rénovation bâtiments scolaires + 30.000 € 
 

 Dépenses compte 21311-022 réaménagement mairie  - 3 300 € 

 Dépenses 2313-127 création et terrassement chemin des Montceaux  + 3 300 € 

 

17 voix POUR 

 

COMPTE RENDU 

DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
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♦ Autorise le transfert de crédits suivants : 
 

 Dépenses compte 21531 réseaux d’adduction d’eau   - 4 500 € 

 Dépenses compte 2183 matériel informatique  + 4 500 € 
 

17 voix POUR 

 

♦ Adhère au service commun mutualisé d’instruction des autorisations de droit des sols mis en place par la 

Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix à compter du 12 octobre 2015, 

 

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec la Communauté de Communes du Dourdannais en 

Hurepoix, qui précise notamment les modalités de fonctionnement, de financement du service commun ADS 

et les rôles et obligations respectives de la communauté de communes et de la commune. 

 

17 voix POUR 

 

♦ Décide de créer un poste d’adjoint administratif de 1ère classe à compter du 1er novembre 2015. 

 

17 voix POUR 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 
♦ Prospectus encadrés « bleu, blanc rouge » distribués dans les boites aux lettres : ces prospectus ne 

proviennent en aucun cas de la Mairie. Une information a été mise sur le site de la commune et sera relayée 

dans le prochain bulletin.  

♦ Des affiches concernant « COVOIT’CITY » ont été mises dans les abribus, article et lien sur le site de la 

Commune. 

♦ Conseil de l’école maternelle le 2 novembre 2015 et conseil de l’école élémentaire le 3 novembre 2015. 

♦ Mise en place de bornes vêtements et chaussures Zone de Marly en partenariat avec le SICTOM et « Le 

Relais ». 

♦ Les Bornes « papier » n’ont pas été  retirées devant les écoles car le SICTOM n’a plus de camion pour venir 

les chercher (vol du camion cet été). 

♦ Subvention de 58.151 € accordée par le département dans le cadre du Plan de relance de l’investissement 

pour l’implantation du city stade. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h40 
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MATERIAUX - CARRELAGE 
Ouverture du Lundi au Samedi - Livraison tous les jours 

54 avenue de Châteaudun -  91410 DOURDAN - Tél. 01 64 59 74 54 

Entretien de jardin  
pour les particuliers 

en service  à la personne 
Prestataire agréé par l'état, 
bénéficiez de -50% d'impôts*                                                                                                    
*Sous réserve de conditions 

    
                     

Piscine 
Bassin de baignade 

Terrassement 
Maçonnerie 

Eclairage de jardin 
Arrosage automatique 

Clôture  
Terrasse en Bois 

DAMIEN COUTURIERDAMIEN COUTURIERDAMIEN COUTURIERDAMIEN COUTURIER    
5, rue du Petit Four 
91410 CORBREUSE 
Tél : 06.21.15.63.3206.21.15.63.3206.21.15.63.3206.21.15.63.32    
                                01.64.95.58.6401.64.95.58.6401.64.95.58.6401.64.95.58.64    

Site : www.damwww.damwww.damwww.dam----nature.comnature.comnature.comnature.com 
Mail : damnature91@aol.frdamnature91@aol.frdamnature91@aol.frdamnature91@aol.fr 

Urbanisme 

- Mme HOUOT 
DP 091 175 15 10027 
Abris de jardin 

- Mr NOEL 
DP 091 175 15 10028 
Remplacement de fenêtres par une porte 
 
Permis de construire 

- Mr HURDYK 
PC 091 175 15 50005 
Aménagement garage en chambre + 
construction d’un garage 

- SCI M3L 
PC 091 175 15 50006 
Réaménagement d’une construction existante 
en 2 logements individuels 

Déclarations préalables 

- Mr CHABRIER 
DP 091 175 15 10020 
Remplacement de volets 

- Mr LOUREIRO 
DP 091 175 15 10023 
Pose de velux 

- Mr SAVINE 
DP 091 175 15 10024 
Pose de panneaux photovoltaïques 

- Mr D’HERMIES 
DP 091 175 15 10025 
Pose de velux 

- Mme GUYOT 
DP 091 175 15 10026 
Pose d’un carport 
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Etat Civil 

Naissances 
20 juin 2015 : Louis HERVAULT; 26 juillet 2015 : Lyse OPREA; 15 octobre 2015 : Arthur 
FLAQUIERE. 
 

Mariages 
20 juin 2015 : Isabelle RODRIGUES & Guillaume BAUR; 4 juillet 2015 : Ophélie DEPEYROUX & 
Dorian LE CAM ; 23 juillet 2015 : Sarrah MASENGO & Jean-Baptiste FROIDEFOND; 
 12 septembre 2015 : Déborah RABOUX & Sylvain BUANNIC 

Décès 
17 avril 2015 : Henri GUILBERT; 23 juin 2015 : Jean-Claude BIZOT; 4 juillet 2015 : Paulette 
SAUVANET épouse MASSEBOEUF; 6 juillet 2015 : Simone DUFRESNE; 13 juillet 2015 
Thérèse MOREL veuve RAMIER; 19 juillet 2015 : Yvette CHEVALLIER veuve BOUVET; 20 août 
2015 : Alfréda SZNICAR veuve KACZMAREK; 27 août 2015 : Ginette MARY épouse  D E  L A 
FUENTE; 24 septembre 2015 : Jean LERONDEAU; 25 septembre 2015 Suzanne DUGUE veuve 
DAVID; 21 octobre 2015 : Louis BOISARD. 

Remerciements 
Monsieur Daniel RICHEROLLE, ses enfants et ses petits enfants, adressent leurs plus 
sincères remerciements à toutes celles et ceux qui se sont associés à leur douleur à 
l’occasion du décès de Gislaine survenu le 12 août dernier. 

Vie de la paroisse 
Voici les dates des prochaines messes à Corbreuse : 

Samedi 5 décembre 2015 à 18h30 
Samedi 2 janvier 2016 à 18h30 

Madame Michelle BOISARD, ses enfants et sa petite fille, adressent leurs plus sincères 
remerciements à toutes celles et ceux qui se sont associés à leur douleur à l’occasion du 
décès de Freddy, survenu le 21 octobre dernier, et vous prient de les excuser pour les 
personnes qui n’auraient pas été prévenues. 
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CENTRE D'ESTHÉTIQUE 
"Affaire de Beauté" 
8 Place Etienne de Garlande 
Tél : 01 64 59 02 78 
Du mardi au vendredi : 10h00 à 12h00 
          14h00 à 19h00 
Samedi : 9h00 à 14h00 
     sur RDV l’après-midi 
 
BOULANGERIE 
2 place Etienne de Garlande 
Mardi - Jeudi - Vendredi : 8h00 à 12h30 
           16h00 à 18h30 
Mercredi - Samedi - Dimanche : 8h00 à 12h30 
 
CAFÉ LE CLOS DE COIGNIÈRES 
9 rue des Montceaux 
Lundi - Mercredi - Jeudi : 7h30 à 13h30 
          16h00 à 20h00 
Vendredi : 7h30 à 13h30  
    16h00 à minuit 
Samedi : 8h00 à 13h30 
   16h00 à 20h00 
Dimanche : 10h00 à 13h30  
     16h00 à 20h00 
 
MAGASIN VIVAL 
Tél : 09 51 24 91 29 
Du mardi au samedi : 9h00 à 13h00 
         15h30 à 19h30 
Dimanche : 9h30 à 13h00 
Fermé le dimanche après-midi et le lundi. 
Livraison à domicile. 
 
 

LA DÉCHÈTERIE DE DOURDAN 
Tél : 06 79 44  85 47 
Lundi - vendredi : de 14h00 à 17h45 
Mercredi et samedi : de 9h00 à 12h45 et  
              de 14h00 à 17h45 
Dimanche : de 9h00 à 12h45 
Fermée le mardi et le jeudi. 
Le déchèterie est fermée les jours fériés. 

Infos pratiques 

 
PERMANENCE DE 

Mr Denis MOUNOURY 
Maire de Corbreuse 

 
 

Si vous souhaitez rencontrer votre Maire, 
Denis MOUNOURY, celui-ci vous reçoit sur 
rendez-vous. 

 

 

 
 
 

PERMANENCE DE 
Mr Michel POUZOL 
Député de l’Essonne 

 
 

Si vous souhaitez rencontrer votre Député, 
Michel POUZOL, celui-ci vous reçoit sur 
rendez-vous au :  

06.83.51.29.53  

 
 
 
 

 
 

PERMANENCE DE 
Mr Dominique ECHAROUX 
Conseiller départemental 
du canton de Dourdan 

 
 

Si vous souhaitez rencontrer votre Conseiller 
départemental, il assurera sa permanence en 
mairie de Dourdan 

le vendredi 13 novembre 2015 
De 17h à 18h 

 

ou sur rendez-vous 
Dominique ECHAROUX : 06.09.75.19.19 

decharoux@cg91.fr 
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PHARMACIE DE GARDE 
Pour les jours ouvrés, chaque 
pharmacie assure un service 
d'urgence nuit une fois par 
semaine selon la rotation suivante :  

Lundi Pharmacie Action Pharma 
Mardi Pharmacie de la Croix St Jacques 
Mercredi Pharmacie de la Gare 
Jeudi Pharmacie Jouffroy 
Vendredi Pharmacie du Château 
 

Le service de nuit est assuré sur place jusqu'à 
22h30 (sauf la pharmacie Jouffroy jusqu'à  
21h30) par le pharmacien de garde. En dehors 
de ces horaires, pour les ordonnances 
urgentes, le pharmacien n'ouvrira, pour des 
raisons de sécurité, que sur appel du médecin 
prescripteur ou de la gendarmerie. 
Les week-end, le pharmacien commence sa 
garde le samedi soir à l'heure habituelle de 
fermeture jusqu'au lundi matin. 
 

1er novembre Pharmacie Jouffroy 
8 novembre Pharmacie de la Croix St Jacques 
11 novembre Pharmacie de la Gare 
15 novembre Pharmacie de la Gare 
22 novembre Pharmacie du Château 
29 novembre  Pharmacie Action Pharma 
6 décembre Pharmacie de la Gare 
13 décembre Pharmacie de la Croix St-Jacques 
20 décembre Pharmacie Action Pharma 
25 décembre Pharmacie du Château 
27 décembre Pharmacie Jouffroy 
2016 : 
1er janvier Pharmacie Action Pharma 
3 janvier Pharmacie du Château 
 
 
 

 

Infos pratiques 

Taxi Corbreuse 7/7Taxi Corbreuse 7/7Taxi Corbreuse 7/7Taxi Corbreuse 7/7    
Mr PLANES Romain à votre  serviceMr PLANES Romain à votre  serviceMr PLANES Romain à votre  serviceMr PLANES Romain à votre  service    

Véhicule tout confort climatiséVéhicule tout confort climatiséVéhicule tout confort climatiséVéhicule tout confort climatisé    
Toutes distances, gares, aéroportsToutes distances, gares, aéroportsToutes distances, gares, aéroportsToutes distances, gares, aéroports    

Transport de malades assisTransport de malades assisTransport de malades assisTransport de malades assis    
    
  Route de Sainte-Mesme     Agréé sécurité sociale 
  91410 Corbreuse      N° siret : 528 772 445 00011 

TélTélTélTél    : 06.07.38.44.25: 06.07.38.44.25: 06.07.38.44.25: 06.07.38.44.25  

LA PHARMACIE JOUFFROY 
6/7 Place Etienne de Garlande 

Tél : 01 64 59 52 28 
Lundi : 10h00 à 12h30 et 15h30 à 19h30 

Mardi au vendredi : 9h00 à 12h30 et 15h30 à 19h30 
Samedi : 9h00 à 13h00 

En période de vacances scolaires : 9h00 à 12h30 
 

 
 

MÉDECINE DE GARDE 
Le week-end ou un jour férié, de 
8h00 à 20h00, en l'absence de 

votre médecin traitant, composez 
le 01.64.46.91.91. En cas 

d'urgence vitale, composez le 15. 
 

 

 

MASSEUSE KINÉSITHÉRAPEUTE 
Hélène BAILLY 

Masseuse Kinésithérapeute 
est installée Place de Garlande 

Vous pouvez joindre cette dernière au : 
01 64 59 49 80 ou 06 23 05 52 72 

 
 
 

PODOLOGUE 
Madame PARANT, podologue, assurera sa 

consultation le vendredi 11 décembre 2015 
au Clos de l’Abside. 

Prendre rendez-vous au : 
01 64 59 65 41 
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